
Formulaire à demander auprès 
de la fédération départementale 
des chasseurs ou de la 
Direction départementale de 
l’agriculture et de la forêt. 

Comment demander un plan de chasse 
individuel ? 

Fiche n° :634005 
Département : 04  

Le bail de chasse  précise 
rarement  qui doit faire la 
demande de plan de chasse. 
Nous préconisons que le 
propriétaire se réserve cette 
faculté, quitte à discuter chaque 
année du niveau du plan de 
chasse avec les preneurs. Il 
conserve ainsi la maîtrise de 
l’équilibre faune-flore sur sa 
propriété. 

Pour une première demande, 
joindre  un plan de situation de 
votre propriété au 1/25000 (celle 
figurant dans votre Plan Simple 
de Gestion). 
Sur papier libre, n’hésitez pas à 
décrire le territoire de chasse et 
à motiver votre décision de 
demande de plan de chasse. 



À envoyer à la fédération 
départementale des chasseurs avant 
le 15 février. 
Prévenir le représentant de la forêt 
privée à la commission. 
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Fédération Départementale des 
Chasseurs 
Siège : ZA Ste Colombe 
04660 CHAMPTERCIER 
Adresse Postale : BP 9027 
04990 Digne les Bains 

 04 92 31 02 43 
 Fax  04 92 32 28 39 
fdc04@chasseurde France.com 

Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt 
BP 217 
Bvd Gassendi 
04003 DIGNE LES BAINS CEDEX  

04 92 30 20 04 
 Fax: 04 92 30 20 40 
 
 

Centre Régional de la Propriété 
Forestière – Antenne 04 
97, Bvd Gassendi 
04000 DIGNE LES BAINS  
 

04 92 31 64 81 
Fax 04 92 36 02 01 

ADRESSES UTILES 
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